4e/3e : Fiche d’aide à l’analyse grammaticale

La phrase :
On distingue les phrases simples, composées d’une seule proposition et les phrases complexes composées de plusieurs propositions. Les phrases simples et complexes sont verbales.
Si une phrase ne contient pas de verbe conjugué, il s’agit d’une phrase non verbale.
Si la phrase non verbale est constituée d’un nom ou un groupe du nom, c’est une phrase nominale.

La phrase complexe :

Une proposition est un groupe de mots avec un verbe conjugué. Une proposition peut être indépendante (elle ne dépend d’aucune proposition et aucune proposition ne dépend d’elle) ; principale (une proposition subordonnée dépend d’elle) ou subordonnée (elle est introduite par un mot subordonnant et dépend d’une proposition principale).
Une phrase complexe comporte plusieurs propositions qui peuvent être liées de 3 façons :

· La juxtaposition par un signe de ponctuation : , ; : Ex : Il pleure/ : /console-le. Les 2 propositions indépendantes sont juxtaposées.

· La coordination par une conjonction de coordination : MAIS OU ET OR NI CAR ou par un adverbe de liaison : enfin, puis, ensuite, donc…. Ex : Il pleure /car/il est tombé. Il pleure/puis/il rit. Les deux propositions indépendantes sont coordonnées dans chaque phrase.

· La subordination par un mot subordonnant. Il y a 3 mots subordonnants :
· Le pronom relatif qui introduit une proposition subordonnée relative. Le pronom relatif a la particularité d’avoir un antécédent, c’est-à-dire qu’il remplace un nom ou un GN ou un pronom de la principale. Ex : C’est l’homme /dont je t’ai parlé. La fonction de la PSR est complément de l’antécédent.

· Le mot interrogatif qui introduit une proposition subordonnée interrogative indirecte, dans ce cas la phrase formule indirectement une question et la principale contient un verbe interrogatif. Ex : Je me demande /s’il va venir. La fonction de la PSII est complément d’objet du verbe de la proposition principale.

· La conjonction de subordination qui introduit une proposition subordonnée conjonctive qui peut être :
· COMPLÉTIVE par QUE : introduite par la conjonction de subordination QUE, elle complète le verbe à la manière d’un COD développé. Ex : Elle pense /que tu as tort. La fonction de la PSCC par « que » est complément d’objet du verbe de la proposition principale.
· CIRCONSTANCIELLE : introduite par une conjonction de subordination, elle induit une nuance circonstancielle de cause, de conséquence, de but, de condition ou hypothèse, d’opposition ou restriction, temps ou comparaison. Ex : Il est malade /parce qu’il a trop mangé. La fonction de la PSCC est complément circonstanciel, le mot subordonnant précise la nuance circonstancielle (ici, cause). 

· Les propositions subordonnées et principales fonctionnent en binômes : on ne peut avoir l’une sans l’autre. Cependant, parfois, une proposition subordonnée peut dépendre d’une autre proposition subordonnée. 
Ex : C’est l’homme /qui habite la maison/ où ta grand-mère vivait.
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